
Objet     :  Déconfinement/ sécurité sanitaire des écoles et crèches

Monsieur le Maire, 

A l’approche de la réouverture des écoles aux enfants le 12 mai prochain, nos organisations
syndicales constatent avec beaucoup d’inquiétude que la sécurité sanitaire sera probablement
loin d’être respectée et que toutes les dispositifs que la Direction de l’Éducation et la Direction
de la petite Enfance s’efforcent de préparer au mieux, ne seront pas opérationnelles. 

Nous souhaitons vous rappeler que les agents des écoles et des crèches ont été déjà fortement
mobilisés depuis le début de cette crise en accueillant les enfants des soignants, dans une
période particulièrement critique et anxiogène (montée impressionnante de l’épidémie et du
nombre de cas nouveaux chaque jour) et, sans les moyens complets au début de la crise. Vous
pouvez donc considérer que « vos » agents se montrent à la hauteur des situations critiques
rencontrées.

Ces agents, qui n’ont par d’ailleurs pas beaucoup fait l’objet de beaucoup d’encouragements ou
de remerciements,  ni même, très directement de votre part, de l’attention qu’il  méritaient,
sont à nouveau sollicités pour redémarrer leur activité dans des conditions qui sont loin d’être
rassurantes, et dont il n’est pas prouvé qu’elles respecteront les règles sanitaires à mettre en
œuvre. 

Cette situation est également grave pour les enfants qui sont attendus ce 12 mai. 

Compte tenu de ces éléments nous vous demandons que la rentrée dans ces établissements
soit reportée d’une semaine afin de permettre aux directions concernées de finaliser la mise
en œuvre des moyens adaptés à que  vos agents et des enfants accueillis le soient dans des
conditions correctes de sécurités sanitaires  dignes de la deuxième ville de France.

Nous ne vous apprendrons pas que la plupart des grandes villes de France vont procéder de la
sorte. 

La Ville de Marseille pourrait ainsi s’honorer à montrer sa capacité à ne faire prendre aucun
risque à ses enfants et à son personnel .

Sections locales CFTC & SNT CFE CGC les Docks 10.2 avenue des Docks 13002 Marseille

    Marseille, le 5 mai 2020

Monsieur Jean-Claude GAUDIN
Maire de Marseille

Hôtel de Ville 



À défaut, très sincèrement et la mort dans l’âme, nous ne pourrions qu’encourager les agents à
exercer leur droit  de retrait  face à une situation non conforme aux attentes légitimes des
parents et d’une certaine manière dangereuse pour les agents municipaux qui sont sous vos
ordres.

Monsieur le Maire, laissez nous vous convaincre que nos préconisations et revendications sont
la voie de la raison, y compris en vous rencontrant (derrière des masques, voire un plexiglas !).

Nous vous remercions par avance de l’attention que vous porterez à notre demande et vous
prions, Monsieur le Maire, d’accepter l’expression de nos salutations respectueuses.

PS : copies Monsieur Claude Bertrand Directeur de cabinet du maire, Monsieur Jean-Claude
Gondard DGS,  Monsieur Jean-Pierre Chanal  DGAS,  Madame Annick Devaux DGA DGAVEES,
Monsieur Laurent Xavier Grima Directeur DEJ, Monsieur Yves Rusconi DGARH, Monsieur Jean-
Charles Lardic pilote du PRA
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